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Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux de base Catégorie

d'échelonnement
8537.10 11

8537.10.19

8537.10.21

8537.10.29 
8537 10.31

8537.10.39

8537.10.91

8537.10.93
8537.10.99
8537.20.00
8538.10.00

8538.90.10

8538.90.20
8538.90.3!

8538.90.39
8538.90.90
8539.10.10

8539.10.90 
8539 21.00
8539.22.10

8539.22.90
8539.29.10
8539.29.91 
8539.29.99 
8539.31.00
8539.32.10

8539.32.90

Armoires de commande numériques dotées de 
machines automatiques de traitement de 
l'information : Montés avec des boîtiers ou 
supports extérieurs, des marchandises des 
positions 84.21, 84.22, 84.28, 84.50 ou 85.16 
Armoires de commande numériques dotées de 
machines automatiques de traitement de 
l'information : Autres 
Centres de commande des moteurs : Pour 
véhicules automobiles 
Centres de commande des moteurs : Autres 
Autres, devant servir avec des machines ou 
des appareils : Systèmes de commande 
industrielle automatisée, à l'exclusion des 
tableaux pour dispositifs de formage d'anodes 
Autres, devant servir avec des machines ou 
des appareils : Autres
Autres : Montés avec des boîtiers ou supports 
extérieurs, pour les marchandises des 
positions 84.21, 84.22, 84.50 ou 85.16 
Autres : Tableaux et panneaux de distribution 
Autres : Autres
Pour une tension excédant 1 000 V 
Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, 
armoires et autres supports du n° 85.37, 
dépourvus de leurs appareils 
De matières céramiques ou métalliques, 
réactives électriquement ou mécaniquement à 
tout changement de températures pour 
démarreurs de moteur et protecteurs de 
surcharge de moteur 
Assemblages de circuits imprimés 
Parties moulées : Devant servir à la 
fabrication des relais à micro-ondes, relais 
passifs à infrarouge ou une combinaison de 
relais à micro-ondes et passifs à infrarouge, 
pour une tension n'excédant pas 60 V 
Parties moulées : Autres 
Autres
Devant servir dans les véhicules automobiles
du Chapitre 87
Autres
Halogènes, au tungstène
Devant servir à la fabrication de jeux de
lumières pour décorations de Noël ou de jeux
de lumières pour patio
Autres
Matériaux d'éclairage au xénon 
Autres : D'une tension de plus de 31 V 
Autres : Autres
Fluorescents, à cathode chaude 
Devant servir dans les instruments à mesurer, 
à surveiller ou à tester du Chapitre 90, ou 
devant servir dans des appareils électriques 
qui indiquent des intervalles de temps;
Lampes à décharge au mercure, haute 
pression ( 190-200 atmosphères), d'une 
puissance allant de 100 W à 300 W, avec 
écart d'arc allant de 1,0 mm à 1,3 mm, 
équipées d'un réflecteur de verre dichroïque 
elliptique ou parabolique, d'une efficacité 
lumineuse relative de 60 (+/-5) lumens par 
watt, devant servir à la fabrication de produits 
canadiens 
Autres
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